
 

 

Tableau des modifications apportées sur le dossier annuel assurance  2010 

 

 Texte de référence Modifications essentielles Conséquences pour le DA assurance 2010 

Arrêté du 21 déc 2009 - intégration dans le plan comptable des dettes 

représentatives de la composante dépôt des contrats 

de réassurance « finite » ou financière ; 

- création de l’annexe 1.17 aux comptes annuels 

 

Arrêté du 11 déc 2009 création des états statistiques relatifs à la protection 

sociale complémentaire 

Aménagements des états E3 à E5, création des états E1 et E2 

Arrêté du 30 janv 2009 - étalement de la PRE 

- mention dans l’annexe aux états financiers si 

l’option d’étalement est appliquée 

- création d’une nouvelle planche N33_ dénommée « annexe 3.3 – 

application de l’option R 331-5-4 » 

Arrêté du 23 déc 2008 modification du calcul de la provision pour aléa 

financier 

 

Décret et arrêté du 7 

novembre 2008 

contrôle des réassureurs, opérations de réassurance - création de la nouvelle planche C9T_ (tableaux A1, A2 et A3 à la place du 

tableau A) 

- modification de l’intitulé de la ligne 26 de la planche C5P_ 

Arrêté du 24 juin 2008 Nouveau états relatifs à la responsabilité médicale - intégration des états E11 dans le DA 

- ajout d’une ligne numérotée 39 dans la planche C4D1 intitulé « dont RC 

médicale » 

Arrêté du 28 mai 2008 Opérations légalement cantonnées patrimoine d’affectation remplacé par compta auxiliaire d’affectation : 

modification des noms des planches N3BP et N114 

Décret du 26 déc 2007 et 

arrêté du 28 déc 2007 

Dispositions comptables pour les opérations en 

devises : suppression de la provision pour pertes de 

change, suppression du compte « différences de 

conversion » et création d’un compte de 

régularisation « écarts de conversion » 

- suppression des intitulés « différences de conversion » à la ligne 49 des 

planches BILA et BILP 

- dans la planche N13A, changement d’intitulé des 3ème et 6ème colonnes 

du tableau E 

- dans la planche N208, changement d’intitulé de la ligne 5 

Arrêté du 23 avril 2007 Relatif à la PAF et la PB Création des catégories 12 et 13 à A 344-2 : 

- ajout de deux lignes à la planche C4V_ 

- ajouts de deux colonnes dans les planches C1V2 et N2M2 

ACP Modification des seuils pour le calcul de l’exigence 

de marge 

Mise à jour des montants dans la planche C6EN 

Élargissement UE Entrée Bulgarie et Roumanie - ajout de deux lignes dans la planche C2E1 

- ajout de deux tableaux dans la planche C30J 

 


